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CAF : Appel à projet Fonds publics et territoires - avant le 15 janvier 2020 
La Caf de Loire-Atlantique reconduit pour l'année 2020 l'appel à projet "Fonds publics et territoires" afin d’accompagner des « projets en 
faveur de l’enfance et de la jeunesse ». Cet appel à projets s’inscrit dans les orientations de la branche familles ainsi que dans les 
objectifs du schéma départemental des services aux familles 2018-2022.  Les actions concernent essentiellement des enfants âgés de 0 
à 6 ans ainsi que les jeunes de 6 à 25 ans. Pour en savoir plus, consultez le guide d’appel à projets "Fonds publics et territoires 2020-
2022". Plus d’informations en cliquant ici.   

 
CAF : REAAP 2020 – avant le 18 janvier 2020 
Nous vous informons que la saisie en ligne des demandes de subvention Reaap 2020 est possible jusqu’au 18 janvier 2020 : 
https://reaap.cafnantes.fr .  Les demandes de subvention devront concerner des actions qui répondent aux conditions de l’appel à projet 
parentalité 2020 et à la charte Reaap.  Il est possible de se connecter sur le site dès à présent et de compléter les bilans (ou bilans 
intermédiaires) des actions Reaap financées en 2019. 

 
FDVA : Les nouvelles campagnes 2020 – avant le 17 février 2020 
« Fonctionnement – nouveaux projets » : L'appel à initiatives concernant la dotation régionale, les liens de référence pour la 
consultation des appels à initiatives départementaux, ainsi que toutes les informations utiles, sont consultables en ligne sur  le site de la 
DRDJSCS. Les demandes de financement au titre du FDVA2 (fonctionnement/nouveaux projets) pourront être déposées du 6 janvier au  
17 février 2020. Ce nouveau calendrier devrait permettre aux associations d'être informées sur l'issue de leur demande plus tôt qu'en 
2019, et de voir leur compte bancaire crédité, le cas échéant, avant fin juillet 2020. L'appel à projet départemental FDVA 2, sera accessible 
à partir du 6 janvier à cette adresse. 

 
DRDJSCS : Appel à projet en faveur de la jeunesse et de l'éducation populaire – avant le 3 

mars 2020 
Comme les années précédentes, la direction départementale déléguée de la DRDJSCS des Pays de la Loire et de Loire-Atlantique, 
consacrera en 2020 un budget pour soutenir des projets en direction des jeunes de 12 à 25 ans.  L'appel à projets en faveur de la jeunesse et 
de l'éducation populaire se déroulera du 6 janvier 2020 au 13 mars 2020. 
En 2020, pour les associations, le dépôt du dossier de demande de subvention est dématérialisé et passe obligatoirement par la plateforme 
"le compte asso" : https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login . Le "compte asso" est une version dématérialisée du dossier de demande 
de subvention Cerfa. Le schéma ci-dessous illustre les étapes de l’utilisation du compte association pour effectuer une demande de 
subvention.  
    Étape 1 : Création et validation du compte --> Ajout de votre association au sein du compte  
    Étape 2 : Vérification et complétion des informations administratives de votre association 
Le  détail de l'appel à projets sera publié le 6 janvier 2020 sur le site internet des services de l’État en Loire-Atlantique.   

    
CARSAT : Appels à projets « bien vieillir » - avant le 30 avril 2020 
Les Caisses d'assurance retraite et de la santé au travail soutiennent financièrement le développement d'actions collectives de prévention 
sociale pour Bien Vieillir. Ainsi, la Carsat Pays de la Loire lance un appel à projets Actions Collectives de Prévention (ACP) pour l'année 
2020. Afin de le compléter, la Carsat met à votre disposition un cahier des charges de l'appel à projet. Pour répondre à cet appel à projets, 
complétez la demande au plus tard le 30 avril 2020.  

 

 

 

 

 

 

Edition spéciale « Financements  2020 » 
Pour toute question ou  besoin d’accompagnement, vous pouvez contacter l’équipe d’Accompagnement Vie Associative et Territoires: 
Olivier Leclercq – olivierleclercq@ar44.fr – Territoires Nantes Métropole et Pays d’Ancenis 
Noémie Ménard – noemiemenard@ar44.fr – Territoires Sud Loire  
Arnaud Vaillant -  arnaudvaillant@ar44.fr  – Territoires Nord Loire 


